
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le signataire des accords de Munich 
 

Edouard Daladier  
 

L’homme du renoncement 

 
 
Président du Conseil français, Edouard Daladier reste dans la 
mémoire collective comme  l’homme qui a signé les accords de 
Munich en 1938, dans une volonté de préserver la paix mais qui 
prouvera à Hitler que l 'Occident n'était pas prêt à lui résister.  

Socialiste convaincu, Edouard Daladier (1884-1970) devient député du Vaucluse en 1919 puis Président du 

Parti radical-socialiste en 1927. En marge de ses responsabilités politiques, Daladier collabore au quotidien 
régional "le petit provençal" ancré à gauche. 

En 1933, il devient Président du Conseil français et forme son premier gouvernement, le 30 janvier 1933, 
jour même de l'accession d'Hitler au pouvoir.  

Les émeutes du 6 février 1934 et les manifestations des mouvements d'extrême droite contraignent Daladier 
à démissionner de son poste.  Il occupe dès lors le poste de Ministre de la Guerre jusqu’à la chute du 
cabinet Blum. Le Président Lebrun fait alors appel à Daladier pour former le nouveau gouvernement. 

En tant qu'ex-ministre de la Guerre, Daladier est pleinement conscient de la situation militaire de la France.  
Il renonce à tenir les promesses sociales du Front Populaire pour "remettre la France au travail" et la 
préparer à l'inévitable affrontement avec l'Allemagne nazie. Cet acte politique lui vaut l'hostilité de la Gauche 
et une impopularité sans cesse croissante. 

Parlant au nom du Comité d'Evian, censé trouver une solution au problème des réfugiés, Daladier déclare 
au début de l'année 1938: …"aucun des états membres du Comité (d'Evian) ne conteste au 
Gouvernement allemand le droit absolu de prendre à l'égard de ses ressortissants des mesures qui 
relèvent exclusivement de sa responsabilité."  qu’Hitler ne manquera pas d'interpréter comme une carte 
blanche à la persécution des juifs allemands. 

En septembre 1938, en compagnie du Premier ministre britannique Chamberlain, il signe sans aucune 
illusion les accords de Munich, dont Hitler sort grand vainqueur. A son retour de Munich, il confie à ses 
proches sa surprise quant à l'accueil enthousiaste du peuple français qui croit que la guerre a été évitée. 

Mais en septembre 1939, la guerre éclate. Daladier conserve le Ministère de la Guerre entre temps devenu 
Ministère de la Défense.  Il devient  Ministre des Affaires Etrangères en pleine débâcle, le 18 mai 1940. 

Il est arrêté à Marseille le 20 juillet 1940 sur ordre du gouvernement Pétain alors qu'il tentait d'embarquer 
pour l'Afrique du Nord. Jugé lors du procès de Riom organisé par Vichy, il est déporté au camp de 
Buchenwald en 1943. Transféré vers le Tyrol, il est libéré en mai 1945 par les forces américaines. 
 
A la Libération, il retrouve son mandat de député (1946-1958), et redevient Président du Parti Radical 
socialiste de 1957-1958.  
 
Il meurt à Paris le 10 octobre 1970. 
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